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 Précision méthodologique statistique 
 
 
Un service de statistique ministériel (SSMSI) a été créé en octobre 2014 pour 
fiabiliser l’analyse des phénomènes de délinquance et sortir de la « politique du 
chiffre ».  
 
La gendarmerie, puis la police, ont été dotés de nouveaux logiciels de rédaction 
des plaintes qui intègrent désormais un module statistique performant.  
 
Cette avancée technique a eu des conséquences sur les statistiques enregistrées 
au cours des derniers mois. 
 
Ainsi que cela avait été indiqué dès le début de l’année 2015, des évolutions sont 
apparues dans certains comptages qui s’expliquent non par l’évolution de la 
situation de la sécurité intérieure, mais par celle de l’organisation de 
l’enregistrement des procédures. 
 
Des travaux visant à identifier et à corriger, pour les principaux domaines de la 
délinquance enregistrée, les impacts de cette inévitable rupture technique ont été 
menés et les premiers résultats de ces travaux ont été validés par l’Autorité de la 
statistique publique. 
 
Ainsi, nous sommes en mesure de communiquer sur neuf indicateurs nationaux 
sur les crimes et délits enregistrés par la police et la gendarmerie (homicides, vols 
violents (avec et sans arme), coups et blessures volontaires, cambriolages de 
logements, trois catégories de vols liés aux véhicules à moteur et vols simples 
contre les particuliers).  
 
Les indicateurs nationaux mentionnés dans ce dossier de presse sont issus des 
dossiers Interstats de janvier 2016 du SSMSI du Ministère de l’Intérieur.  
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 Vols de véhicules, vol d’accessoires, et vols dans les 
véhicules (automobiles ou deux-roues motorisées). 

 

 2011 2012 2013 2014 2015 
Évolution 

2015/2014 
(nombre) 

Évolution 
2015/2014 

(%) 

Vols de véhicules 

Faits constatés 535 578 542 569 594 +25 +4% 

Faits élucidés 98 102 71 81 68 -13 -16% 

Personnes 
mises en cause 

85 75 61 74 64 -10 -14% 

Vols d’accessoires 

Faits constatés 574 710 701 592 511 - 81 - 14 % 

Vols dans les voitures 

Faits constatés 571 559 517 606 697 +91 + 15 %  

 
On constate une légère augmentation du nombre de véhicules volés par rapport à 
l’an dernier (+ 4%), dans le prolongement de la tendance pluriannuelle.   
 
Avec 1,9 véhicules volés pour 1000 habitants, le département se situe en dessous 
de la moyenne nationale (2,6 vols de véhicules pour 1000 habitants), et proche de 
la moyenne régionale (2 vols de véhicules pour 1000 habitants).  
 
Au niveau national, on constate une corrélation entre la densité urbaine et la 
fréquence de ce type de vols (étude Interstats N°10, janvier 2016). Le Cher, qui 
enregistre une faible densité démographique, devrait donc figurer dans les taux 
les plus bas. Toutefois, le ratio de vols de véhicules est aussi sous influence de la 
proximité relative de la région parisienne.  

 

Interpellation d’une équipe de malfaiteurs soupçonnés de multiples vols 
commis en bande organisée 

 
Lors de plusieurs opérations successives, les enquêteurs de la section de 
recherche de Bourges ont interpellés 25 individus impliqués dans une multitude 
de méfaits commis principalement sur le département (vols de coffres-forts, vol et 
trafic de carburant, vols de véhicules, trafic de stupéfiants). 13 ont été mis en 
examen et 8 écroués. Les avoirs criminels saisis avoisinent les 300 000 € (un 
appartement en région parisienne, un terrain aménagé, plusieurs véhicules, des 
biens multimédias, de l’argent liquide, des armes, des munitions, du gazole et 
plusieurs kilos d’herbe et de résine de cannabis). 
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 Cambriolages de logements 
 

 2011 2012 2013 2014 2015 
Évolution 

2015/2014 
(nombre) 

Évolution 
2015/2014 

(%) 

Faits constatés 763 1020 1267 1003 1210 +207 +21% 

Faits élucidés 119 64 111 141 230 +89 +63% 

Personnes 
mises en cause 

107 80 121 121 201 +80 +66% 

 
 
Le nombre de cambriolages est en hausse dans le département, après avoir 
enregistré une baisse conséquente l’année précédente. Les chiffres sont proches 
de ceux enregistrés en 2013. 
 
A noter toutefois l’effet d’un changement de comptabilité statistique (les 
cambriolages dans les garages, locaux attenant aux logements entrent désormais 
dans la catégorie « cambriolages de logement » alors qu’auparavant ils étaient 
comptabilisés au sein d’une rubrique « autres cambriolages »).  
 
Avec 6,9 cambriolages pour 1000 logements, le Cher se situe dans la moyenne 
nationale (7 cambriolages pour 1000 logements).  
 
Avec un taux d’élucidation de 19 %, les forces de sécurité intérieure enregistrent 
de très bons résultats dans la lutte contre les cambriolages.  
 
Les cambriolages dans les locaux industriels et commerciaux sont en baisse de 
4,55 %, soit 17 faits en moins. 
  

 

 
Le 16 mars 2015, démantèlement d’un réseau de 15 personnes auteurs de 42 
vols avec effractions par les services de police en co-saisine avec la Direction 
interrégionale de la police judiciaire d’Orléans. 3 individus écroués.  
 
Démantèlement par la gendarmerie, en lien avec les services de police de Seine 
Saint Denis, d’une équipe de malfaiteurs ayant cambriolé le 1er mai 2015 un 
Château à Fussy pour un préjudice estimé à plus d’un million d’euros (quasi 
totalité des biens restitués à leurs propriétaires).  
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 Vols simples (sans violence) 
 

 2011 2012 2013 2014 2015 
Évolution 

2015/2014 
(nombre) 

Évolution 
2015/2014 

(%) 

Faits constatés 1 924 1 761 1 896 2 227 1 942 -285 -13% 

Faits élucidés 233 302 242 289 264 -25 -9% 

Personnes 
mises en cause 

231 248 243 289 238 -51 -18% 

 

 
Les vols sans violence sont des vols simples contre les individus dans des locaux 
ou lieux publics (environ la moitié des faits), dans des locaux privés, lieux de 
travail ou parties communes d’immeubles collectifs, ou les « vols à la tire » dans 
les transports en commun ou dans la rue (environ un fait sur cinq).  
 
Le nombre de vols sans violence contre des personnes diminue de 13 % dans le 
département, après avoir connu un pic l’année dernière.  
 
Avec 6,23 vols sans violence pour 1000 habitants, le Cher fait partie des 
départements les moins touchés, à l’instar des départements les moins peuplés 
(moyenne nationale de 11,9 faits pour 1 000 habitants).  
 
Il est à noter toutefois qu’on estime que la moitié des victimes de ces vols (y 
compris tentatives) renonce à se déplacer en commissariat de police ou brigade de 
gendarmerie pour signaler ces infractions.  
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 Vols avec violences sans arme 
 

 2011 2012 2013 2014 2015 
Évolution 

2015/2014 
(nombre) 

Évolution 
2015/2014 

(%) 

Faits constatés 98 122 151 189 209 +20 +11% 

Faits élucidés 17 36 40 39 41 +2 +5% 

Personnes 
mises en cause 

17 39 48 52 49 -3 -6% 

 
 

La majeure partie de ces vols avec violences sans arme se déroule en lieu public 
ou sur la voie publique.  
 
Il est à noter toutefois qu’on estime que la moitié des victimes de ces vols (y 
compris tentatives) renonce à se déplacer en commissariat de police ou brigade de 
gendarmerie pour signaler ces infractions.  
 
Avec 0,67 faits pour 1000 habitants, le Cher se situe dans les départements les 
moins touchés par ce phénomène (moyenne nationale de 1,5 faits pour 1000 
habitants). A noter que la fréquence de ce type d’infractions augmente avec la 
densité urbaine (les villes sont plus touchées que les espaces ruraux).  
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 Vols avec armes (armes à feu, armes blanches ou par 
destination) 

 

 2011 2012 2013 2014 2015 
Évolution 

2015/2014 
(nombre) 

Évolution 
2015/2014 

(%) 

Faits constatés 41 23 27 16 23 +7 +44% 

Faits élucidés 10 13 15 5 12 +7 +140% 

Personnes 
mises en cause 17 15 15 4 18 +14 +350% 

 

 

Le nombre de vols avec armes subit une légère augmentation en 2015, même s’il 

faut noter que le faible nombre de faits enregistrés ne permet pas d’analyse 

pluriannuelle significative.  

 

Avec 0,07 faits pour 1000 habitants, la situation du Cher est conforme à sa 

réalité démographique (augmentation du nombre de faits proportionnelle à la 

densité urbaine) et proche de la moyenne régionale, sachant que la moyenne 

nationale est de 0,15 faits pour 1000 habitants. 

 

Il est à noter également le bon taux d’élucidation (la moitié des affaires).  

 

 

 

Interpellation en mars 2015 de trois auteurs de vols avec armes et violences 

volontaires suite à un vol à main armée commis en octobre 2014 dans un snack 

bar de Bourges (un client blessé par arme à la cuisse).  

 

Interpellation en décembre 2015 d’une équipe de malfaiteurs mis en cause dans 

le braquage du magasin Super U d’Argent-sur-Sauldre en mars 2015. Dossier 

transmis au TGI de Meaux après découverte de faits similaires commis en région 

parisienne.   
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 Coups et blessures volontaires sur personnes de 
15 ans ou plus 

 

 2011 2012 2013 2014 2015 
Évolution 

2015/2014 
(nombre) 

Évolution 
2015/2014 

(%) 

Faits constatés 720 725 718 770 972 +202 +26% 

Faits élucidés 658 609 589 635 683 +48 +8% 

Personnes 
mises en cause 648 641 622 682 692 +10 +1% 

 
 

Cette catégorie d’infractions concerne les violences conjugales ou intrafamiliales 
(44 % des victimes), mais aussi les violences de rue ou subies dans les transports 
en commun, lieux publics ou privés, à l’exclusion des violences liées à des vols ou 
tentatives de vols. La moitié des victimes sont des femmes (80 % en cas de 
violences intrafamiliales).  
 
On estime que seule une victime sur trois se déplace vers un commissariat de 
police ou de gendarmerie.  
 
Avec près d’un millier de faits en 2015, l’augmentation des signalements 
enregistre une augmentation sans précédent de 25 % en un an dans le Cher. 
 
Avec 3,12 victimes pour 1000 habitants, le Cher est proche de la moyenne 
nationale (3,3 victimes pour 1000 habitants).   
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 Homicides et violences volontaires ayant entraîné la 

mort sans intention de la donner 
 

 2011 2012 2013 2014 2015 
Évolution 

2015/2014 
(nombre) 

Évolution 
2015/2014 

(%) 

Faits constatés 6 3 0 2 6 +4 +200% 

Faits élucidés 5 3 1 3 3 0 0 

Personnes 
mises en cause 4 4 1 2 3 +1 +50% 

 

6 homicides ont été commis dans le Cher en 2015.  

 

 

 

 

Interpellation en avril 2015 d’un individu pour homicide volontaire et tentative de 

viol (la victime s’étant défenestrée du 3ème étage).   

 

Interpellation en août 2015 d’un individu pour tentative d’homicide volontaire 

avec arme après un différend avec la victime.  

 

Information judiciaire ouverte en octobre 2015  et incarcération de deux individus 

suite à un décès à la sortie de la discothèque le Q.  
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 Priorité à la lutte contre les cambriolages 
 
 

 Marquer la présence des forces de l’ordre (lieux publics par la police 
nationale et municipale, contrôle des flux par la gendarmerie des points de 
passage et axes stratégiques du département, notamment contre la 
délinquance itinérante) ; 

 
 

 Favoriser la coproduction de sécurité (vidéoprotection, participation 
citoyenne, partenariat avec les acteurs économiques du département) ; 

 
 

 Diffuser des messages de prévention et de sensibilisation auprès du grand 
public et des partenaires publics ; 

 
 

 Poursuivre les partenariats privés (avec la Chambre de Commerce et 
d’Industrie et celle des Métiers et de l’Artisanat pour les locaux industriels, 
commerciaux et artisanaux)  

 
 

 Faire connaître l’action des référents et correspondants sûreté auprès des 
entreprises et particuliers (consultations et diagnostics de sûreté aux 
entreprises), des municipalités (audit en matière de vidéo protection, pour 
prévenir et élucider certaines infractions de voie publique comme les vols à 
la roulotte, les incendies et les violences volontaires crapuleuses).  

 
 

 Optimiser les contrôles de véhicules grâce au dispositif LAPI (lecture 
automatisée des plaques d’immatriculation) aux gares, nœuds routiers, 
centres commerciaux. Des réquisitions judiciaires continueront d’être 
sollicitées auprès du Procureur de la République afin de pouvoir procéder à 
des contrôles assortis d’ouvertures de coffres. 
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 Priorité à la lutte contre les atteintes à l’intégrité 
physique des personnes, et notamment les violences 
intrafamiliales 

 
 

 Pérenniser et développer l’action des intervenantes sociales en gendarmerie 
et commissariat. 

 

 En zone gendarmerie, l’année 2015 a été l’année de mise en place en 
dispositif, pendant laquelle l’intervenante sociale a pris en charge 123 
familles (433 personnes).  
 

 En zone police, 463 nouvelles familles ont été suivies en 2015 (dont un 
peu moins de la moitié pour violences conjugales). 1/3 des familles 
étaient inconnues jusqu’alors des services sociaux. 80 % des personnes 
prises en charge sont des femmes.  

 
 

 Mobiliser le réseau de partenaires impliqués dans l’accompagnement des 
familles et le recueil des informations préoccupantes (conseil 
départemental, associations, Maison de la Justice et du Droit, éducation 
nationale etc) ;  
 
 

 Poursuivre l’action « téléphone grave danger » auprès des femmes victimes 
de violence en cas de risque de récidive par leur ex-compagnon. 
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 Lutte contre les infractions économiques et 

financières 
 
 

 Intensifier les contrôles simultanés et coordonnés des services de l’État 
dans le cadre des CODAF (comités départementaux anti-fraude)  contre 
l’économie souterraine, le travail dissimulé, les infractions fiscales, 
économiques et financières. 
 
 

 Développer le rôle du service départemental du renseignement 
territorial dans la lutte contre l'économie souterraine, qui verra en juin 
2016 l’arrivée de deux effectifs supplémentaires. Cela contribue à 
renforcer son implication dans la lutte contre la petite et la moyenne 
délinquance qui demeure au cœur de l’action du renseignement 
territorial.  
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Perspectives 2016 

de la lutte contre l’insécurité routière 
 

 
 
 Consolider les résultats en matière de sécurité 

routière 
 
 
 Intensifier les contrôles routiers en agissant sur les causes principales (alcool, 

stupéfiants, vitesse) et en poursuivant la répression des infractions les plus 
graves, génératrices d'accidents. 

 
 

 Agir prioritairement en direction des seniors, des usagers de deux roues, des 
jeunes (sensibilisation obligatoire à la sécurité routière en collège et lycée) et 
des enfants (valise pédagogique de l’association prévention routière dans le 
cadre des nouveaux rythmes scolaires du primaire).  

 
 

 Approfondir l’analyse des causes des accidents graves. 
 
 

 Diffuser des messages de prévention, y compris sur les réseaux sociaux. 
 
 
 


